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Partenariat pour les Forêts du Bassin du Congo 
Facilitation de la République fédérale d'Allemagne (2020-2021) 
HUITIÈME RÉUNION DU CONSEIL DIRECTEUR DU PFBC 

11 décembre 2020 à partir de 08h00, Kinshasa, République démocratique 
du Congo 

 
 

PROJET D'ORDRE DU JOUR 
 
 

Président du Conseil Directeur du PFBC : Honorable Dr Christian RUCK, Facilitateur 
de la République fédérale d'Allemagne du PFBC 

 
Co-Président du Conseil Directeur du PFBC : Son Excellence M. Jules Doret NDONGO, 
Ministre des Forêts et de la Faune du Cameroun, Président en exercice de la COMIFAC 

 
Hôte : Son Excellence Maître Claude NYAMUGABO BAZIBUHE, Ministre de 

l'Environnement et du Développement Durable, République démocratique du Congo,  
 
08h00 : Accueil des participants 
 
08h30 : Session/cérémonie d’ouverture 
 

 Mot de bienvenue du Maire de la ville de Kinshasa 
 Mot de bienvenue du Facilitateur de la République fédérale d'Allemagne du PFBC, 

l'Honorable Dr Christian RUCK 
 Allocution du Président en exercice de l'OCFSA, Son Excellence Mme Rosalie 

MATONDO, Ministre de l'Économie Forestière de la République du Congo  
 Allocution du Président en exercice de la COMIFAC, Son Excellence M. Jules Doret 

NDONGO, Ministre des Forêts et de la Faune du Cameroun 
 Allocution de la Commission de la CEEAC, Son Excellence Monsieur Gilberto Da 

Piedade Verissimo, Président de la Commission 
 Discours d'ouverture du Président de la République, Chef de l'Etat, RDC ou Son 

Représentant 
 
Exposé liminaire du Ministre de l'Environnement et du Développement Durable de la 
République démocratique du Congo, Son Excellence Maître Claude NYAMUGABO 
BAZIBUHE 
 
Suspension de la session  
 
 
10h00 : Examen des points inscrits à l’ordre du jour du Conseil Directeur du PFBC 
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Point 1: Adoption de l’ordre du jour 
Point 2 : Rapport de la Facilitation de la République Fédérale d’Allemagne du PFBC et 
perspectives du PFBC 
 
 
Point 3 : Rapport de l’atelier thématique : voie à suivre et prochaines étapes (Consultants 
du PFBC) 
 
 
Point 4 : Transhumance : Rapport de l'événement parallèle sur la Déclaration de N'Djamena 
: État des lieux et voie à suivre commune pour une mise en œuvre cohérente, accélérée de la 
Déclaration de N'Djamena : Chaque leader de bloc géographique dispose de 2 minutes 
pour présenter les principaux résultats et la voie à suivre pour le travail du bloc 
géographique concerné. 
 
Point 5 : Cartographie des bailleurs de fonds dans le Bassin du Congo (projets et programmes 
des partenaires) (OFAC) 
 
Point 6 : Rapport de la journée de la société civile du PFBC : Prochaines étapes (Co-
Leaders : CPR CEFDHAC et ROSCEVAC) 
 
 
Point 7 : Rapports des Collèges du PFBC 
 

 Rapport du Collège régional : nouvelles des organisations régionales : CEEAC, 
COMIFAC, OCFSA ; Commission du climat du Bassin du Congo 

 Rapport des Collèges du PFBC : Chacun d'entre eux disposera de 8 minutes 
pour rendre compte de ses activités (news), et de ses perspectives ou activités 
prévues. Il est recommandé aux leaders après consultation de leurs collèges 
respectif d’adresser les points suivants : (1) État des lieux du PFBC sur le plan 
organisationnel (Housekeeping) et des activités ; (2) information sur le 
déroulement des consultations internes à l’intérieur du collège  et ceci dans le 
cadre du développement de la position commune sur les forêts du Bassin du 
Congo et leur périphérie : point de convergence, point de divergence ; (3) 
Prochaines étapes : activités/actions commune, programmation commune, 
engagement commun. 
10 minutes seront consacrées aux discussions après chaque présentation : 

 
 Déclaration des représentants des ONG internationales (AWF, WCS) 
 Déclaration des représentants du secteur privé (ATIBT, Earthworm/TFT) 
 Déclaration des représentants des scientifiques et de la formation (CIFOR, IRET) 
 Déclaration des représentants des organisations multilatérales (GVTC, UNESCO) 
 Déclaration des représentants des partenaires financiers (US, XXX) 

 
 
Point 8 : Position commune - Déclaration sur les forêts du bassin du Congo et de sa 
périphérie dans la perspective des grands événements internationaux 
 
 



3 
 

 
 
Point 9 : Housekeeping et planification stratégique (Facilitation du PFBC) 
 
 
Point 10 : Questions diverses et conclusions 
 
 
Suspension de la session  
 
 
 
Clôture de la huitième réunion du Conseil Directeur du PFBC 
 

 Allocution de l'Honorable Dr Christian RUCK, Facilitateur de la République 
fédérale d’Allemagne du PFBC  

 Allocution de Son Excellence M. Jules Doret NDONGO, Ministre des Forêts 
et de la Faune du Cameroun, Président en exercice de la COMIFAC 

 Discours de clôture de Son Excellence Maître Claude NYAMUGABO 
BAZIBUHE, Ministre de l'Environnement et du Développement Durable, 
République démocratique du Congo 

 
 
 
LES DÉLIBÉRATIONS SERONT AJOURNÉES POUR LE DÉJEUNER À 13H00. 
 
 
LES TRAVAUX DU CONSEIL DIRECTEUR PRENDRONT FIN À 16h00. 


